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Projections du film Vol spécial dans les écoles vaudoises : aucune interdiction n’a été émise
Dans un communiqué de presse diffusé ce jour, le cinéaste Fernand Melgar affirme qu’une consigne aurait été émise au sein des établissements scolaires du canton afin de ne plus projeter le film « Vol spécial ». C’est affirmation est totalement inexacte et infondée. Aucune consigne allant dans ce sens n’a été transmise par les services du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture.
Le seul élément concret d’information est qu’une demande a été adressée par e-mail auprès des établissements de formation afin de savoir s’ils ont diffusé le film de Monsieur Melgar, ceci afin de pouvoir répondre en termes statistiques à la question de Monsieur le Député François Brélaz qui sera posée demain mardi au Grand Conseil.
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